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La présente note de service a pour objet d'informer les comptables du Trésor de la mise en place d'une 
consultation alphabétique des fichiers du recouvrement de l'impôt afin de faciliter J'accès à la situation 
des contribuables présents dans les applications REC et MEN. De même est offerte la consultation du 
fichier FTP (fichier d'imposition des personnes) jusqu'alors disponible sous forme de micro-fiches. 

1. CONSULTA TI ON ALPHABÉTIQUE DES CONTRIBUABLES PRÉSENTS 
DANS LES FICHIERS RSAR ET MENSUL 

En l'absence d'un identifiant unique, les comptables du Trésor ne disposent pas, dans la phase amiable, 
d'une synthèse des différentes impositions prises en charge pour un redevable donné. 

A partir des développements effectués par différents départements informatiques, une nouvelle 
transaction, RECC, permettant la consultation alphabétique des fichiers RSAR et MENSUL sera 
accessible prochainement selon le type d'équipement installé dans les trésoreries (terminal, minitel). 

Cette nouvelle transaction, RECC, propose plusieurs fonctionnalités à partir d'un nom de contribuable 
exprimé sur l à 20 caractères. 

Elle offre à l'opérateur une liste de contribuables correspondant à la sélection effectuée, avec indication 
de l'adresse abrégée et de l'identifiant d'imposition réduit. 

Elle permet de sélectionner un contribuable avec les mentions suivantes : 

- exercice de rattachement ; 

- rôle(s) pris en charge sur 3 caractères ou mention MEN pour mensualisé ou ECH pour prélèvement 
à la date limite de paiement ; 

- situation du contribuable ; 

- numéro d'adhésion ou de référence. 

L'opérateur peut afficher une synthèse des impositions avec indication de la qualité éventuelle de 
mensualisé ou de prélevé à la date limite de paiement et de la situation de ces impositions (soldées ou 
non) à la prise en charge, à la majoration et au commandement. 

Il peut également accéder automatiquement aux transactions RECA ou MENA afin d'obtenir le détail des 
impositions inscrites au fichier RSAR ou les éléments du contrat de mensualisation ou de prélèvement à 
la date limite de paiement. 

Ces 2 transactions ont été aménagées afin de permettre un "lien" entre les applications REC et MEN, 
mais également avec le fichier FTP. 

2. CONSULTATION DU FICHIER FIP 

Le fichier FIP (regroupant les contribuables connus au titre soit de l'impôt sur le revenu, soit de la taxe 
d'habitation), actuellement consultable sur micro-fiches départementales, sera également consultable au 
moyen de la transaction RECC. 

Cette consultation facilitera considérablement la recherche, par les comptables du Trésor, de 
renseignements utiles au recouvrement, sur l'ensemble du département. 

L'architecture de la consultation du fichier FIP est identique à celle de la consultation alphabétique. 
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Pour un contribuable donné, la consultation fournira le cas échéant les renseignements suivants : 

- la désignation de la personne physique. Il s'agit des noms et prénoms, date et lieu de naissance 
(ceux du conjoint pour un couple); 

- la désignation de la personne morale. Pour une association de personnes physiques, il s'agit de sa 
dénomination. 

Elle indiquera également : 

- l'identifiant ; 

- l'impôt au titre duquel le contribuable a été répertorié : IR, THP (principale) ou THS (secondaire), 
ainsi que la date de création ou d'annulation exprimée sur 6 caractères (mois sur 2 caractères ; année 
sur 4); 

- l'adresse au 1er janvier ; 

- la dernière adresse connue. 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

LE SOUS-DIRECTEUR 
CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION C 

A. BONEL 
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